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Regeste

Résumé: CONGE ORDINAIRE - BESOIN PROPRE - CONTRAIRE A LA BONNE FOI ?
- DISPROPORTION GROSSIERE DES INTERETS EN PRESENCE? -LIMITE FAITS
ET DROIT Pour déterminer si un congé ordinaire contrevient aux règles de la bonne foi, il
convient d’abord de déterminer le motif de congé invoqué. Cet élément relève de la
constatation des faits, qui lie en principe le Tribunal fédéral (art. 105 al. 1 LTF). La question
de savoir si le congé contrevient aux règles de la bonne foi est par contre une question de
droit. Elle relève néanmoins du pouvoir d’appréciation du juge, de sorte que le Tribunal
fédéral ne la revoit qu’avec retenue.

Volltext

Résumé: CONGE ORDINAIRE - BESOIN PROPRE - CONTRAIRE A LA BONNE FOI ?
- DISPROPORTION GROSSIERE DES INTERETS EN PRESENCE? -LIMITE FAITS
ET DROIT Pour déterminer si un congé ordinaire contrevient aux règles de la bonne foi, il
convient d’abord de déterminer le motif de congé invoqué. Cet élément relève de la
constatation des faits, qui lie en principe le Tribunal fédéral (art. 105 al. 1 LTF). La question
de savoir si le congé contrevient aux règles de la bonne foi est par contre une question de
droit. Elle relève néanmoins du pouvoir d’appréciation du juge, de sorte que le Tribunal
fédéral ne la revoit qu’avec retenue.
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